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1.0 INTRODUCTION 

1.1. A la suite de la signature du Traite instituant la Communaute 
Economique Africaine en juin 1991, le Secretariat General de l 'OUA, 
en prevision de la ratification du Traite, a entrepris deux 
programmes majeurs au cours de la periode de 1992-1994. 

1.2. Le premier programme a porte sur la preparation des etudes 
general es qui ont permis 1 'elaboration d 'un certain nombre de 
projets de protocoles a annexer au Traite instituant la Communaute 
Economique Africaine. C'est ainsi que les projets de protocoles 
suivants ont ete elabores et soumis a l'examen du Comite Directeur 
Permanent de l'OUA. 

a) Projet de protocole sur les relations entre la communaute 
Economique Africaine et les communautes Economiques 
Reqionales (Article 88) 

1.3 Ce projet de protocole a ete organise par le Comite Directeur 
Permanent du 4 au 10 avril et du 25 au 31 octobre 1992. Le projet 
de protocole a ensuite ete discute avec chaque Communaute 
Economique Regionale en mars et avril 1994 af in que soient pris en 
compte les points de vue de ces Communautes et leurs Traites. Il 
convient de rappeler qu'au moment de l'examen de ce projet par le 
Comite Directeur Permanent, les Traites de la SADC et de la COMESA 
n'avaient pas encore ete signes. De mAme, le texte revise du 
Traite de la CEDEAO n'avait pas encore ete adopte. 

b) Projet de protocole sur la libre circulation des 
personnes, les droits de residence et d' etablissement 
(Article 43) 

1.4 Le Comite Directeur Permanent a precede a la premiere lecture 
du projet de protocole en octobre 1992, et a sa deuxieme lecture en 
avril 1993. 

c) Projet de protocole 
communications 

1. 5 

aux transports, aux 
Article 66 

lecture 
lecture 



CM/1836 (LX) 
Page 2 

en avril 1993. Ce projet de protocole sur le Tourisme a ete soumis 
a l'examen de la Conference des Ministres africains du tourisme 
tenue a Tunis, du 22 au 27 fevrier 1993. Il sera soumis a l'examen 
du Comite Directeur Permanent au moment opportun. 

d) Projets de protocoles sur : 

i) Les reqles d'oriqine (Article 32.2) ; et 

ii) La cooperation douaniere (Article 3 a) 

1.6 Les deux projets de protocoles ont ete examines par le Comite 
Directeur Permanent en avril 1993. 

e) Projet de protocole relatif a l'Industrie (Article 50) 

1. 7 L' avant-projet a ete examine en avril 1993 par le Comite 
Directeur Permanent mais il a ete decide qu'il soit reformule pour 
etre soumis au Comite Directeur Permanent a une date ulterieure. 

1.8. Les projets de protocoles suivants ont ete elabores par le 
Secretariat et seront examines par le Comite Directeur Permanent 

i) Elimination des Droits de Douane (Article 30) 

ii) Elimination des obstacles non tarifaires (Article 31.3) 

iii) Reexportation des marchandises (Article 38.1) 

iv) Facilites de transit intra-communautaires (Article 38.2) 

v) Simplification et harmonisation des formalites et 
documents commerciaux (Article 40) 

vi) Promotion des echanges commerciaux (Article 42.2). 

1.9. Le Secretariat continue de travailler sur les autres 
protocoles dont certains existent deja sous forme d'avant-projets 
tels que : le projet de protocole sur le Fonds de solidarite, de 
developpement et de compensation (Article 81); l'alimentation et 
l'agriculture (Article 47); la science et la technologie (Article 
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53), le parlement panafricain (Article 14); mise en valeur des 
ressources humaines (Article 71). 

2. o Programme de sensibilisation sur le Traite instituant la 
communaute Economique Africaine et popularisation du Traite 

2.1. Depuis la signature du Traite en juin 1991, le Secretariat a 
entrepris un programme de sensibilisation et de popularisation du 
Traite. 

Dans ce cadre, le Secretariat a participe du 3 au 6 juin 1992, 
a Alger, au Symposium sur l'integration economique africaine et a 
presente un document. Le symposium a ete organise par l'Academie 
africaine des sciences et a mis l'accent sur la rnise en oeuvre du 
Traite instituant la Communaute Economique Africaine. 

2. 2 La cinquieme Foire commerciale panafricaine, tenue au Zimbabwe 
en septernbre 1992, a ete la premiere foire a etre organisee depuis 
la signature du Traite. A cette occasion, le texte du Traite a ete 
largernent distribue et des informations sur le Traite ont ete 
fournies aux hommes d'affaires africaines. 

2. 3 Une reunion de consultation des medias et de la presse a 
egalement ete organisee du 10 au 12 decembre 1991 a Addis-Abeba en 
vue de populariser le Traite. Du 26 au 29 juillet 1993, le 
Secretariat a organise un seminaire continental sur la Communaute 
Economique Africaine. Les representants des gouvernements 
africains, des communautes economiques regionales, des medias, des 
organisations non gouvernementales, des chambres de commerce, des 
organisations des jeunes et des femmes, des syndicats, des 
ins ti tut ions des Nations Uni es et de la Banque Mondiale ont 
participe a ce seminaire. 

3. o Ratification du Traite instituant la communaute Economique 
Africaine 

3. 1 conformement aux dispositions de l 'Article 101 du Trai te 
instituant la Cornmunaute Economique Africaine, le Traite entre en 
vigueur trente ( 3 o) j ours a pres le depot des instruments de 
ratification par les 2/3 des Etats rnembres de l'OUA. 
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3.2 Le depot, le 12 avril 1994, par la Republique de Sierra Leone 
de ses instruments de ratification est un evenement historique 
important. Cette ratification porte a trente-cinq (35) le nombre 
total des Etats membres qui ant signe et ratifie le Traite. Des 
lors, le Traite entre en vigueur, conformement a !'Article 101 
dudit Traite. 

3. 3 Le processus de ratification du Traite aura ete lent mais 
constant. En effet, a la fin de 1991, seuls trois (3) pays ant 
depose leurs instruments de ratification au pres du Secretariat 
General de l'OUA. Le Ghana a ete le premier Etat membre de l'OUA 
a le faire le 25 octobre 1991. 

3.4 En 1992, seize (16) pays avaient depose leurs instruments de 
ratification. Avant la fin de 1993, quinze (15) autres pays ant 
depose les instruments de ratification. 

3.5 L'entree en vigueur du Traite instituant la Communaute 
Economique Africaine revet une i mportance capitale pour !'ensemble 
des Etats membres de l'OUA car elle temoigne de la volonte des pays 
africains d'honorer !'engagement qu'ils ont pris en juin 1991 
lorsqu'ils ont signe le Traite. 

3. 6 Eta ts membres de l' OUA et dates de ratification du Traite 
instituant la communaute Economique Africaine 

1. 
2. 
3 . 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 
10. 
11. 
12. 

Ghana 
Seychelles 
Zimbabwe 
Nigeria 
Tanzanie 
Maurice 
Ouganda 
Senegal 
Burkina Faso 
Angola 
Gui nee Bissau 
Namibie 

Date de depot des instruments de 
ratification 

25/10/91 
07/11/91 
26/11/91 
09/01/92 
03/02/92 
27/02/92 
09/03/92 
18/03/92 
17/06/92 
23/06/92 
30/06/92 
01/07/92 



13. Mozambique 
14. Niger 
15. Gui nee 
16. Burundi 
17. Republique Arabe Saharouie 
18. Ethiopie 
19. Zambie 
20. Mali 
21. Libya 
22. Soudan 
23. Cote d'Ivoire 
24. Cap-Vert 
25. Egypte 
26. Gambie 
27. Zal.re 
28. Republique Centrafricaine 
29. Kenya 
30. Sao Tome & Principe 
31. Liberia 
32. Malawi 
33. Tchad 
34. Rwanda 
35. Sierra Leone 
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09/07/92 
22/07/92 
21/09/92 
06/10/92 
23/10/92 
06/11/92 
09/11/92 
27/01/93 
28/01/93 
10/05/93 
11/05/93 
26/01/93 
14/05/93 
21/06/93 
22/06/93 
22/06/93 
22/06/93 
29/06/93 
22/07/93 
22/07/93 
24/08/93 
15/11/93 
12/04/94 

3. 7. Le Secretariat General a done entrepris des programmes pour la 
mise en oeuvre du Traite. Dans un premier temps, ces programmes 
viseront le renforcement des communautes Economiques Regionales. 

3.8. Les programmes mettront l'accent sur l'harmonisation, et la 
coordination des activites sectorielles des communautes economiques 
regionales et sur l 'appui a ces acti vi tes. Dans le cadre de 
l'elaboration des programmes pour la mise en oeuvre du Traite, le 
Secretariat conjoint OUA/CEA/BAD a decide d'entreprendre des 
missions aupres de toutes les communautes economiques regionales au 
cours des mois de mars et d'avril 1994. Des discussions 
approfondies ont ete menees avec ces communautes economiques 
regionales sur les modalites generales de cooperation et sur les 
aspects specif iques du renforcement de leurs programmes sectoriels. 
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4.0 Mise en oeuvre du Traite instituant la communaute Economique 
Africaine 

4.1 La mise en oeuvre du Traite instituant la Communaute 
Economique Africaine devra s'effectuer en six (6) etapes. 
L'Article 6.2 (a) du Traite stipule que la premiere etape 
concernera le renf orcement des communautes economiques regionales 
existantes au cours d'une periode de cinq (5) annees au maximum. 
c•est compte tenu de cette disposition que le Secretariat conjoint 
OUA/CEA/BAD a decide d' envoyer des equipes mul tidisciplinaires 
aupres des Secretariats des Communautes economiques regionales. 
Ces missions avaient essentiellement pour but de discuter avec ces 
communautes, des modalites pour la mise en oeuvre generale du 
Traite, en particulier du renforcement de leurs activites et 
programmes dans le cadre de la Communaute. Ces missions devaient 
egalement discuter du projet de protocole relatif aux relations 
entre la Communaute Economique Africaine et les communautes 
economiques regionales. 

4.2 A cet egard, les missions ont discute avec chaque communaute 
economique regionale des questions qui pouvaient etre globalement 
regroupees en deux categories : a ) les relations institutionnelles 
entre la Communaute Economique Africaine et les communautes 
economiques regionales dans le cadre du projet de protocole relatif 
aux relations entre la Communaute Economique Africaine et les 
communautes economiques regionales. 

b) Activites, programmes et priorites de chaque communaute 
economique regionale et modalites pour le renforcement 
des communautes economiques regionales, dans le cadre de 
l 'Article 6. 2 (a) du Traite instituant la communaute 
economique regionale. 

s.o Recapitulatif des observations et des recommandations 

A. Observations 

ZEP et SADC 

5.1 Les Etats membres de la ZEP ont convenu d'un cadre politique 
qui contribuera a la transformation de la sous-region en un marche 




















